
PREAMBULE 
 

CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU REGLEMENT 

Le règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune du Lion d'Angers 
 
DIVISION DU TERRITOIRE PAR ZONES 

Le règlement se compose du présent document et des documents graphiques qui lui sont associés. Les 
documents graphiques délimitent des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des 
zones naturelles et forestières.  
 
Les Zones Urbaines (U)  
Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter.  
Différentes zones sont créées sur le territoire, délimitées en fonction de leur vocation principale et de la 
forme urbaine existante ou à privilégier :  
 
o zones urbaines à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : UA, UB,  
o zones urbaines à vocation d’activités : UY,  
o zones urbaines destinées à l’accueil d’activités de loisirs, culturelles, sportives et d’enseignement, 

UE. 
 

Les Zones à Urbaniser (AU)  
Sont classés en zone à urbaniser les secteurs de la commune destinés à être ouverts à l’urbanisation. 
Une distinction est à effectuer entre les zones 1AU et 2AU :  
o Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement existants 

à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de celle-ci, elle peut être classée en 1AU. Les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement définissent ses conditions d’aménagement et 
d’équipement. Les constructions y sont autorisées, soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone prévus par les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement.  

o Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux existants à la périphérie immédiate de la zone 
n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la 
zone, elle est classée en 2AU. Son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification 
ou à une révision du PLU.  

 Différentes zones sont créées sur le territoire et délimitées en fonction de leur vocation principale : 
 
o Zones à urbaniser à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : 2AU 
o Zones à urbaniser à vocation d’activités : 2AUY 
o Zones à urbaniser à vocation d’activités : 1AUY 
o Zones à urbaniser à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : 1AU/1AUZ 
o Zones à urbaniser à vocation d’équipements collectifs : 1 AUE 

 
 

Les Zones Agricoles (A)  

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
 
 
 
 
 



La zone A comprend deux un secteurs appelés aussi STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil 
Limitées) :  
 

o Un secteur AY accueillant des activités économiques. Il couvre trois activités 
économiques au sein de l’espace agricole (une activité de production de foie gras, 
magrets de canards et plats cuisinés, les établissements Terrena, et l’entreprise 
Moreau). Ce classement spécifique est destiné à permettre une évolution des activités 
existantes. 

o Un secteur ASD permettant l’accueil de constructions et installations nécessaires au 
stockage de digestats issus du process de méthanisation, ainsi que les travaux et 
aménagements qui y sont liés. 
 
Les Zones Naturelles (N)  

Sont classés en zone naturelle les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison, soit 
de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 
soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 
 
La zone NP, couvre les espaces naturels les plus sensibles (massifs boisés, zone natura 2000, ZNIEFF…) 
La zone N comprend plusieurs secteurs appelés aussi STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil 
Limitées) : 

o NS couvrant les équipements épuratoires de la commune, 
o NL couvrant des espaces naturels accueillant des activités de loisirs, touristiques, 
o NAE couvrant les sites d’activités équestres, 
o NTE couvrant les constructions et installations présente sur le site de l’Isle Briand 
o NT couvrant les bâtiments au niveau de l’écluse de la Himbaudière et destiné à la création 

d’hébergements touristiques. 
 

CONTENU DU REGLEMENT 

Le règlement se compose du présent document et des documents graphiques qui lui sont associés. Les 
documents graphiques délimitent des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des 
zones naturelles et forestières. 
 
Ils font également apparaître d’autres éléments limitant l’occupation et l’utilisation du sol, à savoir : 

- Les secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programmation, 

- Les règles graphiques d’implantation,  

- Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, 

- Les espaces boisés classés à conserver, à protéger, ou à créer en vertu de l’article L. 113-1 du 
code de l’urbanisme, 

- Les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques 
au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général, 
aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques 
ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité 
sociale en application de l’article L. 151-41 du code de l’urbanisme, 



 


